
 

 
 
 
Entre d’une part, 
L’Université  Toulouse-Jean Jaurès, ici dénommée « l’Université » 
Établissement Public à caractère scientifique, culturel et professionnel 
N° SIRET : 19311383400017 
Situé 5, allées Antonio Machado 31058 Toulouse cedex 9 
Représenté par le président de l’Université 
 
Et d’autre part, 
L’auteur de la thèse 
Nom, Prénom : 
ici dénommé(e) « l’auteur » 
né(e) le :     à 
demeurant à : 
 
auteur de la thèse de doctorat intitulée : 
 
 
 
soutenue à l’Université Toulouse-Jean Jaurès le : 
ici dénommée « thèse » 
 
PREAMBULE 
L’Université Toulouse-Jean Jaurès a opté pour le dépôt et la diffusion sous forme électronique des 
thèses soutenues en son sein (votes en Conseil Scientifique du 15 juin 2007 pour le dépôt et du 28 
février 2011 pour la diffusion). Ce choix a été complété par l’abandon du dépôt complémentaire de la 
version imprimée (vote en commission Recherche du 30 mars 2017). 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
Article 1 – Objet 
Le présent contrat a pour objet de déterminer les conditions de diffusion de la thèse soutenue par 
l’auteur en vertu de l’article 25 de l’arrêté du 25 mai 2016 fixant le cadre national de la formation et 
les modalités conduisant à la délivrance du diplôme national de thèse : « sauf si la thèse présente un 
caractère de confidentialité avéré, sa diffusion est assurée dans l’établissement de soutenance et au 
sein de l’ensemble de la communauté universitaire ». 
Ce contrat prévoit les conditions dans lesquelles l’Université est autorisée à signaler, reproduire et 
conserver la thèse pour en assurer la diffusion électronique à titre gratuit. 
 
Article 2 – Autorisation 
Afin de permettre la pérennité de la diffusion et de la conservation de la thèse, l’auteur autorise 
l’adaptation de la thèse en fonction de l’évolution des contraintes techniques imposées par 
l’archivage, la sécurité et la diffusion électronique de la thèse. 
Dans le cadre de l’exception handicap pour l’édition adaptée, l’auteur autorise la reproduction de la 
thèse dans un format accessible aux personnes atteintes d’un handicap (braille, format international 
DAISY,…). 
Dans le cas où l’auteur accepte la diffusion de la thèse sur Internet, il autorise l’Université à 
reproduire et à diffuser la thèse, sur tous supports et sur tous réseaux à titre gratuit. 
La présente autorisation de diffusion n’a pas de caractère exclusif. L’auteur se réserve le droit d’une 
diffusion concomitante de la thèse par les moyens et aux conditions de son choix. 
 
Article 3 – Modification de l’autorisation 
L’auteur peut, à tout moment, demander la modification de l’autorisation de diffusion sur internet 
en avisant l’Université de sa décision par lettre recommandée avec accusé de réception adressée au 
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Service Commun de la Documentation de l’Université. L’Université procèdera alors à cette 
modification dans les meilleurs délais.  
 
Article 4 – Garanties de l’auteur 
L’auteur est responsable du contenu de son œuvre. Il garantit à l’Université qu’il détient les droits 
nécessaires à la diffusion de la thèse, en particulier les autorisations des titulaires des droits sur les 
œuvres reproduites, partiellement ou globalement. L’Université ne pourra être tenue responsable de 
représentation illégale de documents pour lesquels l’auteur n’aurait pas acquis les droits. 
Si la thèse est composée de documents pour lesquels l’auteur n’a pas acquis les droits, il a la 
possibilité de déposer une version expurgée pour la diffusion sur internet. 
 
Article 5 – Non responsabilité 
L’Université décline toute responsabilité quant à l’usage fait par les personnes qui accèdent à la 
thèse (copies, plagiat, modification, autres atteintes à l’intégrité de l’œuvre,…) 
 
Article 6 – Signalement de la thèse 
L’Université est soumise à l’obligation de dépôt des thèses de doctorat dans l’application STAR 
(Signalement des thèses électroniques, archivage et recherche). La thèse est signalée dans le 
catalogue Sudoc, répertoire national des thèses, et dans le catalogue local ainsi que dans les portails 
de signalement et de diffusion des thèses, consultables librement sur internet et indexés par les 
moteurs de recherche. Ce signalement s’applique à toutes les thèses, y compris les thèses 
confidentielles.  
 
Article 7 – Diffusion de la thèse 
La diffusion de la thèse sur Internet en libre accès est soumise à l’autorisation de l’auteur. Si l'auteur 
n'a pas donné son autorisation pour une diffusion sur Internet, et sauf clause de confidentialité,  la 
thèse sera diffusée sur le seul intranet de l’Université et au sein de la communauté universitaire, 
conformément à l’article 25 de l’arrêté du 25 mai 2016 sus-cité. Au sein de l’UT2J, elle sera accessible 
uniquement par authentification. En cas de demande d'un membre de la communauté universitaire 
extérieur à l'UT2J, l'Université communiquera la thèse par le biais du prêt entre bibliothèques sous la 
forme d'un fichier protégé.  
La présente autorisation ne contraint pas l’Université à diffuser effectivement la thèse sur Internet. 
 
L’auteur de la thèse : 
 
  autorise la diffusion immédiate de sa thèse sur Internet 
   dans sa version complète de soutenance 
   dans sa version expurgée  
 
  autorise la diffusion différée de sa thèse sur Internet à partir de :……………………….. 
   dans sa version complète de soutenance 
   dans sa version expurgée  
 
  n’autorise pas la diffusion de sa thèse sur Internet 
 
 
Fait à     le 
 
L’auteur     Directeur du Service Commun de la Documentation 
 
       
 
 
 
      Luc Garcia 
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